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CALCUL DE LA PERMEABILITE

PAR DES ESSAIS D'EAU DANS LES SONDAGES EN ALLUVIONS

par B. GILG et M. GAVARD, ingénieurs, Electro-Watt S.A., Zurich

1. Introduction

Le grand développement de la construction des

digues rend la connaissance de la perméabilité des
terrains alluviaux extrêmement importante. Cette
perméabilité s'exprime selon la loi de Darcy, par le coefficient

k qui représente une vitesse spécifique, dépendant
avant tout de la granulométrie et de l'origine des

dépôts.
Comme les terrains alluviaux ne présentent pas, la

plupart du temps, une structure homogène en dehors

d'un domaine relativement restreint, il est avantageux
de pouvoir déterminer la perméabilité des différentes
couches et zones à l'aide de sondages isolés.

On exécute pour cela deux sortes d'essais :

a) L'essai à niveau constant
Dans un sondage dans lequel on a préalablement

repéré le niveau d'eau non perturbé, on injecte ou

pompe de l'eau jusqu'à l'obtention d'un régime station-
naire caractérisé par un nouveau niveau et un débit
injecté ou pompé constant.

b) L'essai d'abaissement
Le niveau ayant été initialement élevé par un apport

d'eau, on en mesure l'abaissement en fonction du temps,
ce qui est assez simple à réaliser sur un chantier.

La première méthode donne évidemment des résultats

plus précis que la seconde dans les cas de sols très
perméables (k ^ lu-2 cm/sec).

La loi de Darcy s'écrit :

k J où v vitesse d'écoulement

J perte de charge unitaire
/cm

k coefficient dei Darcy

^
dh où dh différentielle du niveau d'eau

_ 5« (yeau 1)

ds différentielle de la trajectoire
d'une particule dans le sens
du courant.
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